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Le SUIO-IP, Service Universitaire d'Information d'Orientation et d'Insertion Professionnelle, a pour mission
l'accueil, l'information, l'orientation et l'aide à l'insertion professionnelle des étudiants :
https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/formation/service-universitaire-dinformation-dorientation-dinsertion-
professionnelle-suio     

Ce document vous présente des exemples de débouchés possibles après des études en Sociologie.

Retrouvez l’offre de formation de Rennes 2 en Sociologie en consultant notre catalogue en ligne : 
https://formations.  univ  -rennes2.  fr  

Votre projet se construira également en lien avec vos choix pédagogiques :

Dès la licence 1, vous choisissez entre :

- un parcours pluridisciplinaire avec les UEDC (Unité d’enseignements de discipline complémentaire) : 
discipline complémentaire à celle de la licence, conservée sur les trois années :
https://formations.univ-rennes2.fr/fr/enseignements-transversaux/unites-d-enseignements-de-discipline-
complementaire-uedc.html 

- un parcours personnalisé avec les UEO (Unité d’enseignement d’ouverture) : 
https://formations.univ-rennes2.fr/fr/enseignements-transversaux/unites-d-enseignements-d-ouvertures.html     

Votre parcours ne s’arrête pas à vos études.

Vos activités extrascolaires, vos engagements syndicaux ou militants, vos expériences personnelles 
et professionnelles, voire vos rencontres avec des professionnels sont autant de manières de développer 
vos savoir-faire et vos connaissances.

Motivation, formation et parcours personnel sont les éléments qui participent à la définition de votre 
projet professionnel.  

Ce document est un support pour vous accompagner dans cette démarche.

« Ce qui peut aider un jeune à trouver sa voie, 
c’est son pouvoir de rêve »    

Boris Cyrulnik
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Formations et débouchés en Sociologie
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Formations et débouchés en Sociologie

 Focus formations en Sociologie à Rennes 2

L’accès est sélectif en licence professionnelle et en master

LICENCE

  Licence Sociologie

  Licence mention Sociologie - Enseignement à distance

MASTERS

  Master mention Intervention et développement social
- Parcours Chargé.e.s de projets COllectifs et PARticipatifs (COPAR)
- Parcours Chargé.e.s de Mission et de Coordination : action sociale et éducative (CMC)

  Master mention mention Sociologie

DOCTORATS

Contacter les Écoles doctorales 
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Formations et débouchés en Sociologie

  Autres formations en lien avec la Sociologie

Attention, il s’agit d’exemples, les possibilités sont beaucoup plus nombreuses !

L’accès est sélectif en BUT, en licence professionnelle et en master

     Voie universitaire                  

Licences

  Licence Sociologie
Université Jean Monnet, Université Clermont Auvergne, Université Toulouse 2

  Licence Sociologie, Parcours ethnologie & politiques sociales, option journalisme*
Université de Lille

  Licence - Sociologie – Parcours sociologie quantitative, option Santé
Université de Lille

  Licence - Sociologie – Parcours Prépa IEP Sciences Po*
Université de Rouen

* Licence sélective

Licences professionnelles

  Licence Professionnelle Développement de projets de territoires
Université de Strasbourg, Iut de Reims-Châlons-Charleville  …

  Licence Professionnelle Intervention Sociale : Accompagnement 
   de Publics Spécifiques
Université de Bretagne Occidentale, IUT Sénart-Fontainebleau, Iut de Grenoble II...

  Licence Professionnelle Intervention Sociale : Insertion et Réinsertion Sociale
   et Professionnelle
Iut d'Angers-Cholet, Université Clermont Auvergne...

  Licence Professionnelle Intervention Sociale : Accompagnement Social
Iut Paris Descartes, Université de Poitiers...
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Formations et débouchés en Sociologie

   Licence Professionnelle Métiers de l’Animation Sociale, Socio-Éducative 
    et Socio-Culturelle
Université de Montpellier 3, Iut de Bobigny,  Iut de Rennes 1...

   Licence Professionnelle Métiers de la Gestion des Ressources Humaines :
    Formation, Compétences et Emploi
Iut de Tours, Iut Le Mans...

Masters

   Il  est  judicieux de faire une candidature dans un certain  nombre de masters.  
     Pour connaître vos droits : https://www.monmaster.gouv.fr/saisir-le-recteur-1

Liste de mentions de master compatibles pour la saisine auprès du rectorat (* )
(arrêté du 6 juillet 2017 publié au Journal Officiel n°181 du 4 août 2017 – texte 28) 

   Master Anthropologie.

   Master Civilisations, cultures et sociétés.

   Master Démographie

   Master Ergonomie.

   Master Études sur le genre

   Master Intervention et développement social

   Master Sciences des religions et sociétés

   Master Sciences sociales

   Master Sociologie

   Master Communication des organisations

   Master Économie du travail et des ressources humaines 

   Master Études européennes et internationales 

   Master Géographie, aménagement, environnement et développement 

   Master Gestion des ressources humaines 

   Master Histoire 

   Master Histoire, civilisations, patrimoine 
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Formations et débouchés en Sociologie

   Master Information, communication 

   Master Philosophie 

   Master Santé publique 

   Master Science politique 

   Master Sciences de l'éducation 

   Master Sciences économiques et sociales 

   Master STAPS : management du sport 

   Master Tourisme

   Master Urbanisme et aménagement 

   Master Ville et environnements urbains 

   Master Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation 
    (MEEF), 1er degré 

   Master Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation 
    (MEEF), 2e degré 

   Master Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation 
    (MEEF), encadrement éducatif 

   Master Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation 
    (MEEF), pratiques et ingénierie de la formation

   Master Approches interdisciplinaires de la recherche et de l'enseignement-AIRE

   Master Criminologie

   Master Culture, patrimoine et médiation

   Master Études du développement et de l'environnement

   Master Études politiques

   Master Humanités médicales

   Master Migrations

   Master Migrations internationales

   Master Migrations transnationales-MITRA

   Master Recherches comparatives en anthropologie, histoire, sociologie
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Formations et débouchés en Sociologie

   Master Santé et société

   Master Savoirs en société

   Master Sciences de l'éducation et de la formation

   Master Sciences et cultures du visuel

   Master Sciences sociales, coopération et développement en Amérique latine

   Master Territoires : cultures, patrimoines, paysages

   Master Territoires et développement

    Autres types de formation        

Diplômes d’état (DE)
Principe du diplôme d’état : 
Pour exercer la  plupart des métiers du social,  il  faut être titulaire d'un diplôme d'État  (DE).  Ces DE se
préparent le plus souvent dans des écoles spécialisées agréées par le Ministère chargé des affaires sociales. 

   Diplômes d’état –  accès postbac
• DE d'assistant de service social (DEASS)
• DE d'éducateur de jeunes enfants (DEEJE)
• DE d'éducateur spécialisé (DEES)
• DE d'éducateur technique spécialisé (DEETS)

Durée de la formation : 3 ans
Diplôme d'état reconnu de niveau bac + 3 (grade de licence et obtention par validation de 180 ects). 
Admission : sur dossier et entretien via Parcoursup.

  Plus d’infos :
• Diplôme d'état assistant service social

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-d-assistant-de-
service-social     

• Diplôme d'état éducateur jeunes enfants
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-d-educateur-de-
jeunes-enfants     

• Diplôme d'état éducateur spécialisé
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-d-educateur-
specialise     

• Diplôme d'état éducateur technique spécialisé
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-d-educateur-
technique-specialise     
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Formations et débouchés en Sociologie

   Diplômes d’état – accès bac + 2 & plus
• DE de conseiller en économie sociale et familiale (DECESF)
• DE de médiateur familial (DEMF)

Intitulé formation DECESF DEMF

Admission

> BTS économie sociale
et familiale.

> Possibilité de 
validation d'études, 
d'expériences 
professionnelles ou
d'acquis personnels des 
candidats.

> Diplôme de travail social, diplôme sanitaire ou 
paramédical de niveau bac + 2, au moins.

> Diplôme national au moins de niveau bac + 3 dans les 
disciplines juridiques, psychologiques ou sociologiques.

> Diplôme national au moins de niveau bac + 2 et 
justifier de 3 ans d'expérience professionnelle dans le 
champ de l'accompagnement familial, social, sanitaire, 
juridique, éducatif ou psychologique.

> Possibilité de validation d'études, d'expériences 
professionnelles ou d'acquis personnels des candidats.

Durée 1 an 595 heures

Niveau diplôme Bac +3 Bac +3

 Plus d’infos : 
DE de conseiller en économie sociale et familiale : 
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-de-conseiller-en-
economie-sociale-familiale 
DE médiateur familial :
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-de-mediateur-familial

   Certificats d'aptitude 

Pour les fonctions d'encadrement et de direction dans le secteur social, il est nécessaire d'être titulaire de
certificats :

• Certificat  d’aptitude  aux  fonctions  de  directeur  d’établissement  ou  de  service  d’intervention
sociale (Cafdes)

• Certificat  d'aptitude  aux  fonctions  d'encadrement  et  de  responsable  d'unité  d'intervention
sociale (Caferuis)

CAFERUIS
     Admission : 
>  diplôme de travail social au moins de niveau bac + 2
>  diplôme homologué ou au moins de niveau bac +3/4
>  diplôme correspondant à 2 ans d'études supérieures et justifier d'une expérience
    professionnelle de 3 ans d'encadrement dans des organismes relevant du secteur social 
    ou médico-social

Autres admissions : h  ttps://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/certificat-  
d-aptitude-aux-fonctions-d-encadrement-et-de-responsable-d-unite-d-intervention-sociale
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Formations et débouchés en Sociologie

Niveau de la formation : niveau 6 (bac +4)

 Plus d’infos CAFERUIS : http  s://www.askoria.eu/index.php/caferuis-cadre-intermediaire-responsable-d-  
unite-d-intervention-sociale

 Plus d’infos CAFDES : https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/
certificat-d-aptitude-aux-fonctions-de-directeur-d-etablissement-ou-de-service-d-intervention-sociale

BUT et BTS

   BUT carrières sociales

Admission : Parcoursup
Durée de formation : 3 ans
Niveau de diplôme : Bac+3
5 parcours de spécialisation proposés dès la 1ere année  : Animation sociale et socioculturelle / Assistance 
sociale / Education spécialisée / Villes et territoires durables / Coordination et gestion des établissements et
services sanitaires et sociaux .
 Plus d’infos :
https://www.iut.fr/bachelor-universitaire-de-technologie/carrieres-sociales/

   BTS Économie sociale et familiale

Admission: parcoursup 
Durée de formation : 2 ans
Niveau de diplôme : Bac+2
 Plus d’infos :
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/bts-economie-sociale-et-familiale     

Qualifications Jeunesse et sports

. L’entrée en formation n’est pas soumise à la détention d’un diplôme scolaire ou universitaire mais à la 
réussite d’un test d’entrée basé sur des capacités techniques et/ou sur des expériences.

. Les diplômes ne sont pas hiérarchisés dans le sens où un diplôme de niveau IV n’est pas exigé pour entrer 
en formation de niveau III etc.

. Ces qualifications peuvent être obtenues également par une procédure d’équivalence de diplômes ou par 
la VAE (Validation des acquis de l’expérience)Enfin certaines formations sont organisées par un CFA (Centre 
de Formation des Apprentis).
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Formations et débouchés en Sociologie

   BPJEPS - Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport 
Accès : 
En apprentissage et formation continue. Aucun diplôme scolaire n'est requis. 
Accessible dès l'âge de 18 ans, avec le BAFA ou une expérience d'animateur.
Durée de la formation : 
1 an à 18 mois dans un organisme agréé par les DRAJES - Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à 
l'engagement et aux Sports.
Niveau de diplôme : 
niveau bac - diplôme d’État classé niveau 4 (Classement diplômes nomenclature de janvier 2019)
 Plus d’infos :
http  s  ://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-diplomes-de-l-animation  
http  s  ://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/diplomes-et-encadrement/  
https://bretagne.drjs  cs.gouv.fr/spip.php?article787   

   BPJEPS spécialité animateur mention animation sociale 
 Plus d’infos : 
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/BPJEPS-specialite-animateur-mention-
animation-sociale

   DEJEPS - Diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport
Il atteste d’une qualification de coordination et d’encadrement à finalité éducative dans les domaines 
d’activités physiques, sportives, socio-éducatives ou culturelles.
Accès :
En apprentissage et formation continue,
Durée de la formation : 
1200 heures 
Niveau de diplôme  : 
bac + 2, diplôme d’État classé niveau 5 (Classement diplômes nomenclature de janvier 2019).

   DEJEPS spécialité animation socio-éducative ou culturelle 
    mention direction de structure et de projet
 Plus d’infos :
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/desjeps-specialite-animation-socio-
educative-ou-culturelle-mention-direction-de-structure-et-de-projet     

 Pour vos recherches :

- IDEO, Service public d’information et d’aide à l’orientation en Bretagne :
https://ideo.bretagne.bzh/formations
- L'info nationale et régionale sur les métiers et les formations : www.onisep.fr
- L'Etudiant :    www.letudiant.fr  
- CIDJ Information Jeunesse :   CIDJ
- La plateforme nationale des masters : https://www.monmaster.gouv.fr/
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  Les domaines et les métiers en Sociologie

 Les métiers évoqués sont des exemples.
Ils sont donnés à titre indicatif.

Les métiers présentés sont classés en débouchés directs ou débouchés indirects. 

  Débouchés indirects : pour accéder à certains métiers, la licence en sociologie n’est pas suffisante. Un
complément de formation ou bien une réorientation dans une école spécialisée est à privilégier.

En effet, le parcours de formation en sociologie n’est pas recommandé pour exercer certains métiers tels
que assistant de service social,  éducateur jeunes enfants,  éducateur spécialisé,  conseiller  en économie
sociale et familiale pour lesquels il faut obtenir un diplôme d’état.
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Formations et débouchés en Sociologie

Débouchés directs de Sociologie
Sources  : PARCOURÉO (logiciel d’orientation) Fiches métiers, Onisep, CIDJ 

     Éducation et Enseignement

 : le recrutement pour ces métiers se fait par concours ou sinon par voie contractuelle.
Depuis septembre 2021, réforme de la formation initiale des professeurs et des conseillers principaux d'éducation en Inspé

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Sociologue

 métiers proches : 
ethnologue, anthropologue

 peu de débouchés

. Il  analyse les mécanismes qui régissent les rapports entre les 
individus et les groupes et les relations propres à un groupe 
donné. 

. Il étudie les phénomènes, les comportements sociaux et 
l’évolution des sociétés.

Secteur public :
> Université : Statut d’enseignant-chercheur
> Établissement Public à caractère Scientifique 
   et Technologique : statut chercheur

Centre National de la Recherche Supérieure (CNRS)

Institut National d'Etudes Démographiques (INED)...

Secteur privé :
Entreprise, Cabinet conseil

Conseiller Principal 
d’Éducation

. Les Conseillers Principaux d’Éducation (CPE) participent aux 
activités éducatives du second degré sans enseigner. 

Leurs fonctions se situent dans le cadre général de la vie scolaire 
et contribuent à placer les élèves dans les meilleures conditions 
possibles pour leur scolarité. 

Ministère de l’éducation nationale et Ministère de 
l’agriculture :
> Recrutement par concours de CPE
> Recrutement contractuel
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. Leurs responsabilités sont réparties principalement dans trois 
domaines :
→ le fonctionnement de l'établissement, 
→ la collaboration avec le personnel enseignant
→ l'animation éducative. 

Professeur 
des écoles

Manque de candidats, 
notamment dans l’académie 
de Créteil.

. Le Professeur des écoles travaille auprès d'enfants âgés 
de 2 à 11 ans. 
. Enseignant du premier degré, il exerce en école primaire, allant 
de la première année de maternelle à la dernière année de l'école 
élémentaire (CM2). 

Ministère de l’éducation nationale

Rectorat

Écoles privées

Professeur d'éducation 
socioculturelle

. Il exerce comme professeur du second degré dans 
l’enseignement général, technologique et professionnel agricole

. Il a deux fonctions : une fonction d’enseignement et une fonction
d’animation

.  Il collabore à la mise en œuvre du projet d'établissement.

. L’éducation socio-culturelle recouvre 3 domaines : l’éducation 
à l'environnement social et culturel, l’éducation artistique et 
l’éducation à la communication humaine, à l'autonomie, 
à la coopération.

Ministère de l’agriculture :
> Recrutement par concours externes : 
professeur certifié de l’enseignement agricole (PCEA) ou 
professeur de lycée professionnel agricole (PLPA)
> Recrutement contractuel

 Ressources documentaires de notre service : https://www.bu.univ-rennes2.fr/

 A retenir notamment :
• Système éducatif français – Édition Foucher – 2019  
• Concours CPE – Dunod 2021  
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• Schéma   de l’Inspe présentant la réforme 
• Fiches métiers du CIDJ n°2.41 « Métiers de l’enseignement » et n°2.42 « Professeur des écoles »

 Sites utiles :
• Fiche métier CIDJ « sociologue » :

https://www.cidj.com/metiers/sociologue 
• Fiche métier « ethnologue « :

https://www.orientation-pour-tous.fr/metier/ethnologue,9655.html 
• Fiche métier « Professeur dans l’enseignement agricole » :

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid129956/etre-professeur-lycee-agricole.html 
• Référentiel métier « Professeur d'éducation socioculturelle » : https://escales.ensfea.fr/textes-de-reference-de-lesc/referentiels-professionnels/     
• Fiche métier « CPE » du ministère de l’éducation nationale :

https://www.education.gouv.fr/conseiller-principal-d-education-11459 
• Fiche métier « CPE » du ministère de l’agriculture :

https://www.ensfea.fr/formation/formation-au-metier-de-cpe/devenir-conseiller-principal-deducation/  

 Infos concours :
• Conditions Concours de l’enseignement agricole :

https://www.ensfea.fr/formation/concours-de-lenseignement-agricole/
• Présentation des concours de l’enseignement agricole :

https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/emplois/ensgt-educ/recrutement/concours 
• Concours Ministère de l’Éducation Nationale « CPE » :

https://www.education.gouv.fr/les-concours-de-recrutement-de-conseillers-principaux-d-education-cpe-6719
https://www.education.gouv.fr/les-epreuves-du-concours-externe-de-conseillers-principaux-d-education-cpe-12227 

 Témoignages :
• «   A l’école, Sarah ouvre la voie des apprentissages   » in Ouest France – 2 et 3 février 2019
• « Au lycée agricole, le professeur d’éducation socioculturelle aide les élèves » in Ouest France – 9 avril 2021

 Fonds documentaires spécialisés : 
• Bibliothèque Sciences humaines - Campus Villejean Bât. S – S 210 
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     Action sociale et animation socio-culturelle

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Animateur socio-culturel . Il travaille auprès d'enfants mais aussi d'adolescents, d'adultes ou de 
personnes âgées. Il adapte ses activités de loisirs à son public

. Il conçoit, organise et encadre des activités éducatives et culturelles. 

. Il peut être spécialisé dans une activité (peinture, photographie, 
informatique…)

. Son rôle est de favoriser les échanges et la cohésion sociale, 
d'encourager l'expression et l'épanouissement des individus.

Association : MJC (maisons des jeunes et de la 
culture), maisons pour tous, associations rurales, 
centres culturels, foyers de jeunes travailleurs, 
Clubs du troisième âge.,

Collectivités locales : PIJ (points d'information 
jeunesse), espaces multimédias municipaux, 
centres sociaux et socioculturels
> Recrutement par concours
Animateur territorial (Cat. B, filière animation ) ou
Éducateur territorial des activités physiques et 
sportives (Cat. B, filière sportive ) ou
Adjoint territorial d'animation (Cat. C, filière 
animation) 
> Recrutement contractuel

Organismes de vacances

Médiateur social . Il mène des actions de médiation auprès d'un public ou d'institutions 
afin de contribuer à renforcer la cohésion sociale. 

. Il établit ou rétablit, par une démarche de médiation, la relation entre 
des personnes ou une personne et une structure et contribue à la 
résolution de situations conflictuelles entre deux parties.

Collectivités locales

Associations

Organismes à caractère social

Sociétés de transport
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. Il oriente les personnes en difficulté (sociale, financière...) vers les 
structures compétentes. 

. Il peut coordonner une équipe de médiateurs sociaux.

. Il peut être spécialisé : médiateur culturel, médiateur scolaire, 
médiateur de santé...

Conseiller en Insertion 
Professionnelle

. Il accompagne des jeunes ou des adultes à définir la formation qui 
leur sera utile, à trouver un emploi, à conduire leur reconversion 
professionnelle.

. Il réalise un accompagnement individuel : informe sur le marché du 
travail et sur les aides, les suit les personnes dans leurs démarches tout
en favorisant leur autonomie, les amène à mieux se connaître et à  à 
construire un projet.

. Peut vendre des prestations (de travail temporaire, 
d'outplacement, ...) à des entreprises.

. Il anime des séances collectives d’information pour lesquelles il a pu 
lui-même concevoir les outils et supports.

Mission locale

Entreprise de travail temporaire

Pôle Emploi

Collectivités territoriales (Point Accueil Emploi)

Établissement d’enseignement supérieur :
> Recrutement par concours 
Ingénieur d’études (Cat. A) dans la Branche 
d’activité professionnelle «  Gestion et Pilotage » - 
familles d'activités professionnelles « Formation 
continue, orientation et insertion professionnelle » 
(Chargé-e d'orientation et d'insertion 
professionnelle)
> Recrutement contractuel

Conseiller probatoire 
d’insertion et de 
probation (CPIP)

. Il suit les personnes condamnées par la justice (peine de prison, 
contrôle judiciaire, etc.).

. Il propose des aménagements de peine, veille au respect des 
obligations et facilite la réinsertion.

Service pénitentiaire d'insertion et de probation 
(Ministère de la justice) :
> Recrutement par concours en 3 étapes : 
concours + formation + titularisation
1  - Concours externe, conditions d’accès : 
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. Il est rattaché au service pénitentiaire d'insertion et de probation qui 
intervient auprès des personnes placées "sous main de justice" :
- qu'elles soient incarcérées ("milieu fermé") dans une maison d'arrêt, 
un centre de détention, une maison centrale…
- ou qu'elles soient en "milieu ouvert"(aménagement de peine, 
condamnées à une peine alternative à l'incarcération

Personnes titulaires d’un diplôme sanctionnant la 
réussite de trois années d’enseignement supérieur 
après le baccalauréat soit d'un titre ou diplôme 
équivalent.
2  - Formation rémunérée de 24 mois : cours 
théoriques à l'École nationale d'administration 
pénitentiaire (ÉNAP) à Agen et stages pratiques sur 
le terrain.)
3  - Titularisation

Éducateur de la 
Protection Judiciaire 
de la Jeunesse (PJJ)

. Il intervient uniquement dans le cadre d'un mandat judiciaire pour 
les mineurs en difficultés sous main de justice.

. Il conduit des investigations et des actions d’éducation auprès des 
jeunes et de leur famille. Humain et ferme, il est pour eux un repère 
stable. 

. Il assure la prise en charge des mineurs à travers l’élaboration d’un 
projet individuel pour chacun d’eux, en vue de favoriser leur évolution, 
leur insertion et de prévenir la récidive. 

. Il aide également le mineur et sa famille à mieux comprendre les 
décisions et le cadre judiciaire.

Ministère de la justice :
> Recrutement par concours en 3 étapes : 
concours + formation + titularisation
1 - Concours externe, conditions d’accès :: 
Personnes titulaires d’un diplôme sanctionnant la 
réussite de trois années d’enseignement supérieur 
après le baccalauréat soit d'un titre ou diplôme 
équivalent.
2  - Formation rémunérée de 18 mois (cours 
théoriques à l'École nationale de la protection 
judiciaire de la jeunesse (ENPJJ) et stages).
3  -Titularisation

Responsable de centre de
loisirs

 autre intitulé : 
Directeur  d'Accueil Collectif de 

. Il construit et propose le projet pédagogique concernant l'accueil 
de jeunes enfants, d'enfants et de jeunes, 

. Il organise et coordonne la mise en place des activités qui en 
découlent 

Association

Municipalité :
> Recrutement par concours
Animateur territorial (Cat. B, filière animation ) 
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Mineurs (ACM) . Il forme et encadre l'équipe d'animation.

. Il gère le budget de la structure et veille au respect des normes 
hygiène et de sécurité

> Recrutement contractuel

Comité d'entreprise, 

Entreprise... 

 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/

 A retenir notamment :
• Conseiller pénitentiaire d'insertion et de probation,   Conseiller pénitentiaire d'insertion et de probation,    – Vuibert - 2019
• Dossier documentaire « Métiers de l’insertion professionnelle »

 Infos métiers :
• Fiche métier CNFPT « médiateur social » :

http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/C1-F-17 

 Fonds documentaires spécialisés : 

• Bibliothèque Sciences humaines - Campus Villejean Bât. S – S 210
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     Domaine des études et du conseil

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

A  gent de développement   
local

. Il favorise l'émergence et l'accompagnement des projets locaux dans 
le cadre des dispositifs de développement des territoires. 

. Il peut s’agir de développement économique, de développement des 
services à la personne, du logement etc....

. Il établit un diagnostic de territoire, propose un plan d’action avec 
solutions de financement et assure le suivi du projet

Collectivités locales 
> Recrutement par concours 
Attaché territorial (Cat. A, filière administrative ) ou 
rédacteur territorial  (Cat. B, filière administrative )
> Recrutement contractuel

Charg  é   d’enquêtes   

 autre appellation : 
Chargé d’études marketing

 

 

. Avant de lancer un produit ou un nouveau service sur le marché, 
une entreprise demande au chargé d'études en marketing d'analyser 
les attentes des clients et l'offre de la concurrence. C'est un préalable 
nécessaire à tout lancement commercial.

. Il commence par analyser la demande afin de choisir la bonne 
stratégie et les bons outils. Cela lui permet de faire une proposition 
d'étude en n'oubliant pas de chiffrer son coût et d'en définir le 
planning.

Grande distribution

Agence de conseils en marketing & communication

Institut d'études et de sondages.
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Chargé de mission . Il met en application la politique décidée par sa structure.

. Il peut s’agir de faire la promotion d’un territoire, d’un secteur 
économique ou de défendre un public particulier…

. Il définit un plan d’actions, fait intervenir des spécialistes, identifie les 
partenaires, recherche des solutions de financement.

Collectivité locale

Administration

Syndicat professionnel

Association...

Chargé de concertation . Il assure la représentation du maître d'ouvrage auprès des toutes les 
parties prenantes du projet sur un territoire (élus, administration, 
associations, services, riverains...). 

. Il définit la stratégie de concertation (veille, argumentaire, 
information, négociation...) avec le chef de projet et la déploie pour 
assurer la compréhension et l'appropriation du projet par toutes les 
parties prenantes.

Collectivités

Chargé de formation 
continue

Autre intitulé :  responsable 
de formation

. Il occupe un poste clé au sein du département ressources humaines 
de l'entreprise. 

. Il définit et accompagne la politique de développement des 
compétences des salariés, en lien avec la stratégie globale de 
l'entreprise. 

. Il reçoit les salariés pour comprendre et répondre à leur demande de 
formation

. Il doit atteindre l'équilibre entre l'intérêt de l'entreprise et celui du 
salarié, en respectant un budget préétabli. 

Grandes entreprises

Cabinet de conseil 

Collectivités 
> Recrutement par concours :
Attaché territorial (filière administrative, cat. A) ou 
concours de rédacteur territorial (filière 
administrative, cat. B) 
> Recrutement contractuel

Établissements d’enseignement supérieur 
> Recrutement par concours : 
Ingénieur d’études de la Branche d’Activité 
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Professionnelle « Gestion et Pilotage - Ressources 
humaines » (cat. A) 
> Recrutement contractuel

Statut Indépendant

 Infos métiers :
• Fiche métier « chargé d’études marketing » de ORIANE :

https://www.oriane.info/metier/charge-d%E2%80%99etudes-marketing/536      
• Fiche métier « agent de développement local » du CNFPT :

https://www.cnfpt.fr/evo  luer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/D2B-06    

 Infos concours :

• Concours attaché territorial et rédacteur territorial :
https://www.cdg35.fr/accueil_internet/passer  _un_concours/les_concours_et_examens   

 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/

 A retenir notamment :
• Attaché territorial – La documentation française - 2022  

 Fonds documentaires spécialisés : 

• Bibliothèque Sciences humaines - Campus Villejean Bât. S – S 21 
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Débouchés indirects de Sociologie
Sources : PARCOURÉO (logiciel d’orientation) Fiches métiers, Onisep, CIDJ 

     Domaine de l’action sociale

      Les métiers ci-dessous sont des professions réglementées : le diplôme d’état est obligatoire. (Cf. partie « autres formations »)

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Assistant de service social
(ASS)

. Il intervient auprès des personnes, des couples ou des groupes qui 
rencontrent des difficultés d'ordre social, financier ou familial pour les 
aider à trouver des solutions adaptées et durables.

. Il accueille dans le cadre d'une permanence ou se déplace à domicile.

. Il effectue un important travail administratif : suivi de la 
réglementation, gestion de dossiers, comptes rendus d'enquêtes, 
statistiques...

. Il collabore avec des éducateurs, des magistrats et des médecins...

Conseil départemental & municipalités :
> Recrutement par concours sur titre d’assistant 
territorial socio-éducatif – spécialité « assistant de 
service social » (filière sociale, cat. A)

Hôpitaux :
> Recrutement par concours sur titre d’assistant de 
service socio-éducatif hospitaliers – spécialité 
« assistant de service social » (Cat. A)

Établissements scolaires 

Établissements pénitentiaires

Caisses de sécurité sociale et de retraite

Caisses d'allocations familiales

Associations du secteur sanitaire et social
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Éducateur Jeunes Enfants 
(EJE)

. Il favorise l'épanouissement des enfants de moins de 7 ans et leur 
permet de s'initier à la vie en société. 

. Il garde un contact étroit avec la famille.

. Il utilise  le jeu et les activités d'éveil

Crèches et haltes-garderies 

Ludothèques

Services pédiatriques des hôpitaux 

Structures pour enfants handicapés

Foyers de l’enfance

Éducateur spécialisé (ES) . Il aide les personnes inadaptées (enfants, adolescents, adultes) à 
devenir autonomes pour mieux s'insérer dans la société. 

. Il préserve et restaure l'autonomie par le biais d'activités socio-
éducatives (sorties, ateliers, soutien scolaire, aide à l'insertion...).

. Il accompagne, aide et organise la vie quotidienne

. Il collabore étroitement avec une équipe pluridisciplinaire 
(psychologues, enseignants, magistrats, assistants de service social, 
moniteurs-éducateurs...). 

En milieu spécialisé : foyers d'accueil, instituts 
médico-éducatifs, centres de rééducation, 
établissements et services d'aide par le travail

En milieu ouvert : centres sociaux

Sur le terrain : dans les quartiers sensibles

Instituts nationaux de jeunes sourds (INJS) et de 
l’Institut national des jeunes aveugles (INJA) :
> Recrutement par concours sur titre d’éducateur 
spécialisé

Conseiller en économie 
sociale et familiale (CESF)

 : le diplôme d’état s’obtient 
après une formation d’une 
année accessible après un BTS 
économie sociale et familiale .

. Il aide les foyers en difficulté à résoudre les problèmes de la vie 
quotidienne (gestion du budget, alimentation...). C'est un acteur du 
développement social en milieu urbain comme en milieu rural.

. Il reçoit le public pour des conseils individuels.

. Il peut organiser des séances collectives (ateliers pratiques 
d'apprentissage autour de questions de vie quotidienne).

. Il  accompagne ainsi les foyers vers plus d'autonomie et favorise leur 

Associations d’aide à domicile, en charge de 
l'accueil de migrants, en charge de la défense des 
consommateurs

Foyers de jeunes travailleurs

Organismes de logement social

Centres Communaux d’Action Sociale et services 
sociaux des départements :
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insertion sociale. > Recrutement par concours sur titre d’assistant 
territorial socio-éducatif – spécialité « conseil en 
économie sociale et familiale (filière sociale, cat. A)

 Infos métiers:
• ActusDoc "métiers du social et du paramédical " 

https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/documentation/social
https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/documentation/reeducation-soins

• Fiche métier ASKORIA assistant service social (ASS) :
https://www.askoria.eu/metier/assistant-de-service-social/

• Fiche métier ASS du ministère des solidarités et de la santé
https://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-metiers-du-travail-social/les-fiches-metiers-du-travail-social/article/assistant-de-service-social-ass

• Fiche métier EJE de la revue "L'Etudiant"
https://www.letudiant.fr/metiers/secteur/social/educateur-de-jeunes-enfants_3.html 

• Fiche métier EJE Répertoire métiers de la fonction publique hospitalière
http://www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/pdf/metier.php?idmet=36 

• Fiche métier EJE de la plateforme "ORIANE info"
https://www.oriane.info/metier/educateur-de-jeunes-enfants/426 

• Fiche métier ROME éducateur spécialisé
https://candidat.pole-emploi.fr/marche-du-travail/fichemetierrome?codeRome=K1207 

 Infos concours :
• Concours d'assistant de service socio-éducatif hospitalier

https://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-concours/liste-des-concours-et-examens-par-ordre-alphabetique/article/assistant-de-service-social-ass  

 À retenir notamment :
• Mon grand guide 2020 ASS, ES, EJE –   DUNOD – 2019  
• Assistant de service social –   Wolters - 2015  

 Fonds documentaires spécialisés : 
• Bibliothèque Sciences humaines – Campus Villejean Bât. S – S 210 
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     Domaine de l’urbanisme

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Urbaniste . Il intervient sur les territoires de façon globale et locale avec une 
démarche transversale, à la fois sociale et spatiale.

. Il aménage de nouveaux quartiers et réhabilite ceux qui n'offrent pas 
de bonnes conditions de vie à leurs habitants. 

. Il analyse, conçoit, compose, organise et gère de manière cohérente 
les espaces urbains ou ruraux, pour une relation la plus harmonieuse 
possible entre l’humain et la nature. 

 Prérequis :
> Master d’urbanisme et d’aménagement (accès après une Licence 3 de 
même parcours ou une Licence 3 en géographie, en sociologie, en sciences 
politiques, en économie, en droit, en biologie/environnement...)
> Diplôme d'école d'architecture
> Diplôme d'école d'ingénieur

Collectivités locales et agences d'urbanisme des 
grandes agglomérations
> Recrutement par concours : 
ingénieur territorial (Catégorie A, filière technique) 
ou attaché territorial (Catégorie A, filière 
administrative)
> Recrutement par voie contractuelle

Bureaux d'études 

Cabinets d'architecture et d'urbanisme

 Infos métiers :
• Fiche métier APEC « urbaniste » :

https://www.apec.fr/tous-nos-metiers/etudes-recherche-et-developpement/urbaniste.html 
• Fiche métier CNFPT "Chef ou cheffe de projet foncier, urbanisme et aménagement" :

http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/D1B-03 
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 Infos concours :
• Concours d'attaché :

https://www.cdg35.fr/accueil_internet/passer_un_concours/les_concours_et_examens 

 À retenir notamment :
• Les métiers de l'architecture, de l'urbanisme et du paysage – Onisep - 2017  

 Fonds documentaires spécialisés : 

• Bibliothèque Sciences humaines – Campus Villejean Bât. S – S 210
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Quelques ressources en ligne

Sites Internet Métiers 
et formations

Offres 
d’emploi

Offres 
de stages

Actualités du
domaine

Réglementation Réseau
professionnel

La diffusion d’offres de stages et d’emplois à Rennes 2
https://resonances.univ-rennes2.fr/

Site de la gazette des communes 
https://www.lagazettedescommunes.com/

Institut national d’études démographiques (Institut)
https://www.ined.fr/

Site du journal Actualités sociales hebdomadaires 
(Emploi et formation) https://www.ash.tm.fr/

Association française de sociologie  https://afs-socio.fr/

CNRS http://www.cnrs.fr/

Actus docs « Métiers de la psychologie, du social et du 
paramédical » 
https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/documentation/p
sychologie

https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/documentation/
social

https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/documentation/
reeducation-soins
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Sites Internet Métiers 
et formations

Offres 
d’emploi

Offres 
de stages

Actualités du
domaine

Réglementation Réseau
professionnel

Site du journal Lien social
https://www.lien-social.com/

Emploi social
https://www.emploisocial.fr/

Le portail d’information des sciences sociales 
francophones (annonces : bourses doctorants)
https://calenda.org/search?primary=ftype&ftype=47

Société Social Connexion
https://www.lesocial.fr/

Portail de recrutement de l'Ucanss (Union des Caisses 
Nationales de Sécurité Sociale)
http://www.lasecurecrute.fr/je-cherche/une-offre/recherche-
avancee

Le spécialiste de l’emploi dans le secteur social 
et médico-social
https://www.emploisocial.net/

Centre des jeunes, des dirigeants et des acteurs, 
de l’économie sociale (inscription à une liste)
https://www.cjdes.org/job-search/

Association nationale des collectivités territoriales 
pour la formation, l’insertion et l’emploi
https://www.ville-emploi.asso.fr/
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  Le SUIO-IP pour vous accompagner

Des questions sur les parcours d'études et la construction de votre projet 
professionnel ?
Venez rencontrer l’équipe du SUIO-IP, le Service Universitaire d’Information, 
d’Orientation et d’Insertion Professionnelle et consulter en accès libre la documentation 
sur les formations et les métiers.

Que vous souhaitiez échanger sur la poursuite d’études dans votre filière 
ou sur une réorientation, l’équipe du SUIO-IP pourra

• vous aider à élaborer un projet personnel et professionnel,
• vous accompagner dans votre parcours de formation,
• vous préparer à votre insertion professionnelle.

Retrouvez toutes les informations sur notre service sur le Portail Étudiants :

https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/formation/service-universitaire-dinformation-dorientation-dinsertion-
professionnelle-suio

https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/formation/service-universitaire-dinformation-dorientation-dinsertion-professionnelle-suio
https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/formation/service-universitaire-dinformation-dorientation-dinsertion-professionnelle-suio
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